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RAPPORT D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
 
DIRECTION ET SERVICE CONCERNES : DGS 
 
OBJET DE L’AMI : BÂTIMENT A VOCATION ECONOMIQUE » 
 
I] NATURE ET ETENDUE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊTS 
 
Par réception , par courrier arrivé le 5 septembre 2024 adressé par la SARL GMN Quincaillerie du Village et en main propre 
le 6 septembre 2024 adressé par la Société SOFORA, la commune de La Plaine des Palmistes a reçu les candidatures de 
derniers répondant à l’appel à Manifestation d’intérêt du 14 août 2024, pour l’acquisition de parcelles par le biais d’un 
bail de construction d’un bâtiment à vocation économique à proximité du Cœur de Ville, sises aux références cadastrales 
AH 580, AH 579, AH453 et AH 51. 
 
L’occupant s'acquittera également des charges, impôts et contributions de toutes natures dont il pourrait être redevable. 
 
Conformément à l’article L. 2122-1 du code général de la propriété des personnels publiques, il a été nécessaire 
d’organiser une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence, et 
comportant des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester. 
 
II] DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
Date d'envoi à la publication de l’avis d’appel à manifestation d’intérêt : 14 août 2024. 
Date et heure limite de réception des manifestations d’intérêt : 6 septembre 2024, à 12h00 (Heure locale). 
 
II] CRITERES DE SELECTION PREALABLE 
 
Il a été procédé, sans nouvelle publicité, à une procédure de sélection préalable, conformément à l’article L. 2122-
1-1 du CGPPP sur la base du contenu des propositions à remettre et des critères suivants : 

- Qualité du projet envisagé et perspectives en termes de créations de nouvelles activités et d’emplois, dans 
la logique de redynamisation du Cœur de Ville, 

- Proposition d’aménagement et planification des travaux, 
- Modalités d’insertion de personnes privées durablement d’emplois et autres personnes au chômage, dans 

la continuité du projet Territoires Zéro Chômeur Longue Durée auquel la commune est candidate. 
 
IV] RECEPTION DES MANIFESTATIONS D’INTERET 
 
2 manifestations d’intérêt concurrentes ont été reçues dans le cadre de cet appel. Les candidats ont soumis leur 
proposition dans les délais impartis. 
 
V] OUVERTURE DES MANIFESTATIONS D’INTERET 
 
L’ouverture des plis reçues dans le cadre de l’AMI a eu lieu le 17 septembre 2024. 
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VI] ANALYSE COMPARATIVE DES PROPOSITIONS 
 
 

SARL GMM (Quincaillerie du Village)            Société SOFORA 

 Qualité du projet envisagé et 
perspectives en termes de 
créations de nouvelles activités 
et d’emplois, dans la logique de 
redynamisation du Cœur de 
Ville 

-  Le projet présente des éléments 
intéressants, mais manque de 
détails sur la mise en œuvre et 
l'impact global. 
 
- Le candidat évoque certaines 
nouvelles activités potentielles, mais 
sans fournir d'estimations concrètes 
ou de plans clairs pour leur 
développement, ce qui limite la 
compréhension de l'impact 
économique. 
 
- Mention de création d'emplois, 
mais manque de chiffre avancé. 

- Présentation d’une approche 
innovante et durable pour le 
territoire intégrant des solutions 
écologiques et des solutions 
adaptées aux besoins. 
 
- Estimation de la création d’emplois 
directs et indirects, contribuant à la 
revitalisation du Cœur de Ville. 
 
- Le projet s'inscrit dans une 
démarche de redynamisation du 
Cœur de Ville, avec des initiatives 
pour attirer de nouveaux visiteurs et 
renforcer l'attractivité du secteur. 

 Proposition d’aménagement et 
planification des travaux 

- Pas d’esquisse, ni de 
présentation d’aménagement. 
 
- Absence de calendrier 
préliminaire des travaux 
 

- Présentation d’un aménagement 
fonctionnel et esthétique, intégrant 
des espaces modulables adaptés. 
Les choix de matériaux sont 
durables et respectueux de 
l'environnement 
 
- Proposition d’un calendrier précis 
des travaux est proposé, avec des 
étapes claires et des délais réalistes.  

 Modalités d’insertion de 
personnes privées durablement 
d’emplois et autres personnes 
au chômage, dans la continuité 
du projet Territoire Zéro 
Chômeur Longue Durée auquel 
la commune est candidate 

- Manque d’informations concernant 
les méthodes de recrutement et 
d’accompagnement des personnes au 
chômage 
 
- Le candidat fait bien référence à 
l’initiative Territoire Zéro Chômeur 
Longue Durée, mais ne détaille pas 
comment son projet s’inscrit dans 
cette logique ou comment il compte 
contribuer à ses objectifs. 

- Proposition d’un programme 
structuré d'insertion professionnelle, 
incluant des formations adaptées 
aux besoins. 
 
- Projet visant les personnes privées 
d'emploi, en leur offrant des 
opportunités directes au sein du 
bâtiment et des différentes activités 
qui y seront installées. 

 
VII] PROPOSITION 
 
Au terme de l’analyse comparative, il est proposé d’avancer avec la Société SOFORA, qui a répondu à tous les critères de 
sélection préalable. Un bail de construction sera mis en place suite aux recommandations faites par l’EPFR lors de la 
réunion du 3 octobre dernier. Cette proposition semble la plus adaptée pour répondre aux objectifs du projet et pour 
contribuer à la dynamisation du Cœur de Ville.  
 

Fait à La Plaine des Palmistes, le 15 octobre 2024 

La chargée de projet Développement Territorial-PVD Le directeur général des services 

  

 
Frédérique ROBERT
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